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ALERTE INFO-CENTRE TAJ 

 
Vers la création de nouveaux prélèvements obligatoires sur l’intéressement des salariés ? 

 

 
Paris, le 6 novembre 2009 

 
L’examen de projet de loi de finances 2010 et du projet de loi de financement de sécurité sociale 
privilégie la multiplication d’impositions complémentaires. 
 
Les avocats du cabinet Taj proposent d’analyser avec vous les contours et perspectives de ce projet 
de loi : 
 
 
1. application du prélèvement de la contribution salariale de 2,5% aux options et aux actions 
gratuites attribuées avant le 16 octobre 2007, 

 
Les stock options sont déjà fortement imposés avec un taux forfaitaire allant de 44,6% jusqu’à 54,6% 
alors que le taux marginal d’imposition en France est de 40%. L’actionnariat salarié est à ce jour plus 
imposé que les rémunérations. Des amendements pour le moment écartés prévoient d’augmenter 
encore ces contributions.   

 
•••• Ce prélèvement sur l’attribution de stock options et d’actions gratuites sera-t-il acquitté aussi si ces 
attributions ne sont pas un gain pour le bénéficiaire ? 

 
•••• Ces nouveaux prélèvements entrent-ils dans l’objectif de promotion de l’actionnariat salarié, réaffirmé 
dans la loi du 3 décembre 2008 ? 

 
 
 
2. doublement de la contribution applicable aux retraites chapeaux, 
 

Le PLFSS propose un doublement des contributions dues par l’employeur sur les sommes versées. En 
première lecture, l’Assemblée Nationale vient de fixer la contribution employeur à 12% sur les 
abondements et 16% sur les rentes. 

 
•••• Une réforme structurelle du régime des retraites chapeaux est-elle en discussion ? 

 
 

3. plus-value de cession 
 
L’Assemblée Nationale a voté la soumission des plus-values de cession aux prélèvements sociaux de 
12,1% dès le premier euro de cession. 

Retrouvez cet infocentre  ainsi que de nombreux articles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
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•••• Dans le contexte actuel d’instabilité des marchés financiers, les moins-values latentes substantielles ne 
sont-elles pas plus à craindre ? 
 
 

4. augmentation du forfait social de 2% à 4%sur l’intéressement et la participation 
 

L’Assemblée soumet également ce prélèvement aux jetons de présence des administrateurs non 
salariés des sociétés.  
 

•••• Ces mesures garantiront-elles une non augmentation de l’impôt sur le revenu ? 
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